
V21 avril 1970

Que le comité soit autorisé à retenir les services d’avocats, de personnel 
et de conseillers techniques dont il pourra avoir besoin;

Que le comité soit autorisé à convoquer des personnes, à demander le 
de documents, à interroger des témoins et a faire rapportdépôt de dossiers et 

de temps à autre; et
Que le comité avant d’assumer toute responsabilité financière soumette et 

fasse approuver par le Comité de la régie intérieure et de la comptabilité un 
budget donnant de façon assez détaillée les prévisions des frais qui sero
encourus; et

Que le comité soit autorisé à faire imprimer au jour le jour les documents 
et témoignages que le comité pourra requérir, à sieger durant les seances ou 
les ajournements du Sénat, et à se déplacer.—(L’honorable sénateur Langlois).
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